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 Prise de position  
                            

Protection des voies respiratoires pour le personnel de  
laboratoire médical 

 
La position de la Société canadienne de science de laboratoire médical (SCSLM) maintient que 
les respirateurs N95 correspondent au niveau minimum de protection pour les membres du 
personnel de laboratoire médical qui peuvent être exposés aux agents aéroportés infectieux. 
Cette prise de position est conforme aux recommandations du gouvernement du Canada et des 
Centers for Disease Control and Prevention (CDC) des États-Unis. 
 
Les respirateurs à épuration d’air, tels que les N95, contribuent à réduire la concentration des 
microorganismes dans l’air inspiré par l’utilisateur jusqu’à un niveau d’exposition acceptable. Des 
études scientifiques sur l’efficacité de ces respirateurs soutiennent que ceux-ci sont supérieurs aux 
masques chirurgicaux universels pour réduire l’exposition à la contamination par l’air ambiant ou 
par gouttelettes.   
 
Des préoccupations en matière de pandémies ont rehaussé la sensibilisation envers la protection 
respiratoire pour les travailleurs de la santé. L’exposition respiratoire aux agents aéroportés 
infectieux dépend de plusieurs facteurs : 
 

• le type d’agent infectieux; 
• la taille des particules infectieux; 
• la concentration des agents infectieux dans l’aérosol; 
• la persistance de l’aérosol; 
• la durée de l’exposition. 

 
Dans tous les territoires juridiques au Canada, les employeurs sont responsables d’assurer un 
environnement de travail sain et sécuritaire pour les employés. Cela comprend la mise en vigueur 
de mesures de contrôle appropriées pour protéger les travailleurs contre l’exposition aux agents 
infectieux. On recommande d’élaborer un programme de protection des voies respiratoires qui 
contient des dispositions relatives à la sélection des appareils respiratoires, à la formation, aux 
essais d’ajustement à l’utilisateur et au maintien du respirateur (c.-à-d., jetable à usage unique ou 
réutilisable). 
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Tous les laboratoires devraient mettre en œuvre un plan qui est défendable et qui assure une 
diligence raisonnable pour la protection de travailleurs. Jusqu’à preuve suffisante pour appuyer 
des changements à la meilleure pratique courante, les respirateurs N95 devraient être utilisés à 
titre de norme minimale pour les travailleurs de la santé qui peuvent être exposés aux agents 
respiratoires infectieux. 
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